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Accès au dispositif ecall dans les véhicules
Question écrite n° 13211

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les garanties de continuité du service d'appel d'urgence embarqué
dans les véhicules (eCall), dans un contexte d'évolution technologique des réseaux mobiles. En application du
règlement (UE) 2015/758, les véhicules particuliers et utilitaires légers neufs commercialisés dans l'Union
européenne doivent être équipés du dispositif eCall permettant la transmission automatique d'un appel
d'urgence vers le 112 en cas d'accident grave. Ce dispositif participe directement à la mise en œuvre du droit
d'accès effectif et ininterrompu aux services d'urgence, garanti par le code européen des communications
électroniques (directive UE 2018/1972). Or de nombreux véhicules actuellement en circulation sont équipés de
modules de communication compatibles exclusivement avec les réseaux 2G ou 3G. Parallèlement, les réseaux
3G font l'objet d'un processus d'extinction progressive et le déploiement des réseaux 5G ne s'accompagne pas
systématiquement du maintien d'infrastructures 2G/3G sur l'ensemble du territoire. Dans cette perspective, elle
souhaite savoir quelles garanties réglementaires et techniques assurent le fonctionnement effectif du dispositif
eCall pour les véhicules équipés de systèmes compatibles uniquement 2G ou 3G, dans les zones où la
couverture mobile serait assurée principalement ou exclusivement par des antennes 4G ou 5G et si des
obligations spécifiques pèsent sur les opérateurs de communications électroniques afin de maintenir une
compatibilité descendante (backward compatibility) nécessaire au bon fonctionnement des dispositifs d'appel
d'urgence embarqués. Dans un contexte où la continuité et l'effectivité de l'accès aux secours constituent une
exigence d'ordre public et de sécurité des personnes, elle souhaite obtenir des assurances précises quant à
l'absence de rupture de service pour les usagers concernés.
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